
 

 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA CONSTRUCTION, L’EQUIPEMENT 

ET L’EXPOITATION DU CREMATORIUM D’ARGENTAN 
 

AVENANT N°3 
 

 
 
 
 
 
ENTRE  
 
La Ville d’Argentan, dont le siège est situé Place du Docteur Couinaud, 61200 Argentan – France, représenté 
par son Maire en exercice, Monsieur Frédéric LEVEILLE, dûment habilité à cet effet par une délibération du 
Conseil municipal en date du _____,  
 
Ci-après la « Ville » ou le « Délégant » 
De première part, 
 
ET 
 
La société OGF, société par actions simplifiée au capital social de 40.904.385 €, immatriculée sous le numéro 
542 076 799 au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, dont le siège est situé Immeuble Canopy 
– 6, rue du Général Audran, 92400 à Courbevoie - France, dûment représentée par Monsieur Jean-Antoine 
GOURINAL, Directeur des Crématoriums et des Maisons funéraires, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
Ci-après « OGF » ou le « Délégataire » 
De seconde part,  
 
 
 
Ci-après également désignés collectivement « les Parties », et individuellement « la Partie ». 
 
 
 
 
  

En accord avec les parties, les présentes 
ont été reliées par le procédé 
ASSEMBLACT R.C. empêchant toute 
substitution ou addition et sont seulement 
signées à la dernière page. 
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Préambule 
 
Par contrat conclu le 24 février 2011, la Ville a confié à la société OGF la délégation de service public pour la 
construction et l’exploitation du crématorium d’Argentan pour une durée de vingt (20) ans à compter de la date 
de démarrage de l’exploitation notifiée par le Délégant.  
Ce contrat a fait l’objet de deux avenants (le contrat et ses avenants dénommés ci-après le « Contrat »). 
 
Par courrier en date du 09 décembre 2024, le Délégataire informait la Ville de son intention de procéder à une 
opération de restructuration du Groupe OGF dans le but d’améliorer le fonctionnement de ses infrastructures 
de crématoriums tels que le financement, les achats, ou encore, la gestion opérationnelle.  
 
Pour la société OGF, la finalité de cette opération est exclusivement de regrouper ces infrastructures sous le 
contrôle d’une nouvelle entité dédiée, la Société des Crématoriums.  
 
La réalisation de cette opération (ci-après l’Opération) reste cependant conditionnée à la réalisation de 
plusieurs étapes successives :  

- Premièrement, à la réalisation définitive de la fusion par absorption de l’entité OGF par sa société-
mère Obol France 3 (OF3) devenant l’entité OGF Services Funéraires, société par actions simplifiée, 
dont le siège social est situé Immeuble Canopy, 6 rue du Général Audran, 92400 Courbevoie, 
immatriculée sous le numéro 828 160 069 au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre,  

- Deuxièmement, à la réalisation définitive de la scission partielle de OGF Services Funéraires au profit 
de la société OGF Crématoriums, société par actions simplifiée, dont le siège social est situé 
Immeuble Canopy, 6 rue du Général Audran, 92400 Courbevoie, immatriculé sous le numéro 
948 623 129 au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre, à qui sera transférée la branche 
complète d’activité relative aux délégations de service public initialement détenues par la société OGF, 

- Troisièmement, à la réalisation définitive de l’apport partiel d’actifs de la société OGF 
Crématoriums au profit de l’une de ses filiales, la Société des Crématoriums, société par actions 
simplifiée, dont le siège social est situé Immeuble Canopy, 6 rue du Général Audran, 92400 
Courbevoie, immatriculée sous le numéro 984 816 801 au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Nanterre qui aura pour objet l’exploitation du crématorium conformément aux dispositions du Contrat.  

 
Cette opération de restructuration a uniquement pour conséquence un changement de délégataire, la Société 
des Crématoriums, au présent Contrat au sens juridique du terme et sera, de fait, sans impact sur la gestion 
et l’exploitation du crématorium d’Argentan.  
 
En outre, les capacités financières et techniques de la Société des Crématoriums seront équivalentes à celle 
d’OGF.   
 
Cet avenant a ainsi pour objectif d’autoriser le transfert de délégataire d’OGF vers la Société des 
Crématoriums sous réserve de l’accomplissement des opérations énumérées ci-dessus. 
 
En conséquence, les Parties formalisent le présent avenant afin de préciser l’ensemble des modifications 
contractuelles que cette opération de restructuration du Groupe OGF induit sur le présent Contrat au regard 
de l’article R.3135-6 2° du Code de la commande publique.   
 
Ceci étant rappelé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 - Objet du présent avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier, dans l’ensemble du Contrat et de ses annexes, l’identité du 
délégataire actuel du Contrat à la suite de l’opération de restructuration du Groupe OGF.  
 
Ainsi, à compter de l’entrée en vigueur du présent avenant, et sous réserve de l’accomplissement de 
l’ensemble des étapes de l’Opération, la société OGF est substituée par la Société des Crématoriums, société 
par actions simplifiée, dont le siège social est situé Immeuble Canopy, 6 rue du Général Audran, 92400 
Courbevoie, immatriculée sous le numéro 984 816 801 au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Nanterre, dans l’ensemble des droits et obligations du Contrat. 
 
Article 2 - Réalisation de l’Opération  
 
A compter de la réalisation de l’Opération, le Délégataire s’engage à en informer le Délégant dans les meilleurs 
délais. 
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Article 3 - Documents contractuels 
 
Les stipulations du Contrat, non modifiées par les termes du présent avenant, demeurent inchangées. 
 
En cas de contradiction entre les stipulations du présent avenant et celles du Contrat, les stipulations du 
présent avenant prévaudront. 
 
De manière générale, l’ensemble des stipulations du Contrat doit être interprété à la lumière des stipulations 
du présent avenant. 
 
Article 4 - Entrée en vigueur de l’avenant n°3 
 
Le présent avenant prend effet dès sa notification au Délégataire, après respect des formalités de transmission 
au contrôle de légalité. 
 
 
 
 

                                         Fait en trois (3) exemplaires originaux 
 
 

Pour la Ville d’Argentan 
 
A Argentan  
 
Le  

Pour OGF 
 
A Courbevoie 
 
Le 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Frédéric LEVEILLE 
Maire 

Monsieur Jean-Antoine GOURINAL 
Directeur des Crématoriums et des Maisons 
Funéraires 

 


